
Ce drone est un aéronef. 
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, 
vous avez la responsabilité 

de le faire voler en  
toute sécurité. 
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Avant de le faire voler, vous devez 
lire les instructions du fabricant

Vérifiez où vous êtes autorisé à faire 
voler votre drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe de 
personnes.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.
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À FAIRE À NE PAS FAIRE


